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transposition des règles relatives à la répression des crimes de guerre 
applicables aux conflits armés internationaux aux conflits armés non 
internationaux se fasse en prenant en considération les particularités de ces 
derniers. Comme nous l’avons déjà souligné au chapitre 3 du présent 
ouvrage, un effort de réflexion devrait, dès lors, être engagé pour déterminer 
précisément les règles des conflits armés internationaux qui peuvent 
ipso facto s’appliquer en matière de conflits armés non internationaux et 
celles qui doivent, au contraire, être adaptées aux besoins de ces derniers 
pour renforcer encore davantage la protection des victimes. 

 

En	résumé	

- La définition de la notion de crimes de guerre demeure tributaire de la 
distinction entre conflits armés internationaux et conflits armés non 
internationaux, et ce, en dépit de l’évolution du droit international 
coutumier tendant à faire disparaître – sinon à amenuiser – cette 
distinction en la matière ; 

- pour être qualifié de crimes de guerre dans le cadre des conflits armés 
internationaux, un acte ou une omission doit être incriminé par le droit 
international, s’inscrire dans pareil conflit, être d’une certaine gravité et 
être perpétré à l’encontre de personnes ou biens protégés ; 

- l’incrimination des actes constitutifs de crimes de guerre est le fruit d’une 
longue et lente évolution qui culmine avec l’adoption en 1998 de l’article 
8 du Statut de la CPI ; elle porte aussi bien sur des personnes et biens 
protégés que des méthodes et moyens de combat prohibés ; 

- le critère du lien de connexité avec le conflit armé international a fait 
l’objet de controverses en jurisprudence même si tout le monde s’accorde 
à reconnaître que le conflit armé doit avoir influé, d’une manière ou d’une 
autre, sur la commission de l’acte pour qu’il soit qualifié de crimes de 
guerre ; 

- le critère de gravité, issu des Conventions de Genève de 1949, semble 
être aujourd’hui avant tout une condition d’exercice de la compétence des 
TPI vis-à-vis des crimes guerre plutôt qu’une condition de l’incrimination 
proprement dite ; 

- le critère lié à la notion de personnes protégées a été interprété largement 
dans la jurisprudence du TPIY, la condition de nationalité ayant été 
remplacée par celle d’allégeance ; 

- pour être qualifié de crimes de guerre dans le cadre des conflits armés non 
internationaux, un acte ou une omission doit être incriminé par le droit 
international, s’inscrire dans pareil conflit et être d’une certaine gravité ; 
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- l’incrimination des actes constitutifs de crimes de guerre est relativement 
récente puisqu’elle remonte à la création des TPI ; elle a eu tendance à 
s’élargir au fil du temps avec le développent de la pratique coutumière, 
même si l’article 8 du Statut de la CPI est plus restrictif que celle-ci, 
notamment s’agissant des méthodes et des moyens de combat ; 

- l’application du critère de connexité risque de poser problème dans la 
pratique compte tenu du fait qu’il est souvent difficile de distinguer 
les combattants des civils dans les guerres civiles ; 

- le critère de gravité pose les mêmes difficultés que s’agissant des crimes 
de guerre commis dans le cadre des conflits armés internationaux ; 

- les crimes de guerre commis dans le cadre des conflits armés non 
internationaux ne sont soumis à aucun critère d’allégeance ; 

- le Statut de la CPI aurait dû partir du principe que, selon le droit 
international coutumier, la plupart des actes ou omissions peuvent être 
qualifiés de crimes de guerre dans les conflits armés aussi bien 
internationaux que non internationaux commis ; et 

- un effort de réflexion devrait être engagé pour déterminer précisément les 
règles des conflits armés internationaux qui peuvent ipso facto 
s’appliquer en matière de conflits armés non internationaux et celles qui 
doivent, au contraire, être adaptées aux besoins de ces derniers pour 
renforcer encore davantage la protection des victimes. 
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